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APPEL À PROJETS
ÉCOSYSTÈMES DES VÉHICULES 
LOURDS ÉLECTRIQUES 2023
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pour soutenir le déploiement 
de la mobilité électrique 
pour les véhicules lourds

60 M€

Cet appel à projets vise à soutenir le déploiement et la massification de l’utilisation des 
véhicules lourds électriques pour le transport privé. 

Les projets attendus associent l’installation d’infrastructures de recharge électrique 
non ouvertes au public et le déploiement de véhicules lourds électriques dans des 
flottes professionnelles, prioritairement pour le transport de marchandises (et dans une 
moindre mesure pour le transport de personnes).

 ⮑ Thématique 1 : Acquisition/location de véhicules lourds 100 % électriques (camions 
ou autocars). Le rétrofit de véhicules à motorisations thermiques est également éligible.

 ⮑ Thématique 2 : Installation d’infrastructures de recharge électrique privées.

L’aide à l’installation des infrastructures de recharge ne sera accordée que si le projet 
inclut par ailleurs l’acquisition de véhicules électriques. 

QUELS PROJETS ?

QUELS SOUTIENS ? 
L’intensité de l’aide sera déterminée selon la nature du projet et pourra aller jusqu’à :

 ⮑ 65 % des dépenses éligibles, en subvention pour l’acquisition ou la location longue 
durée d’un véhicule ; l’aide sera plafonnée à 75 000 €, 100 000 € ou 150 000 € par 
véhicule en fonction de la catégorie de véhicules (N2, N3, M2 et M3). 

 ⮑ 60 % en subvention pour l’installation d’infrastuctures de recharge électrique basé 
sur le total des coûts éligibles (construction, installation, mise à niveau ou extension 
des infrastructures incluant les coûts de génie civil). 

⚠  L’enveloppe de la relève intermédiaire du 09/06/2023 représente 65% du budget 
de l’appel à projets. Les projets seront évalués sur des critères environnementaux, 
techniques et socio-économiques avancés pour pouvoir passer en phase 
d’instruction approfondie et prétendre à l’obtention de l’aide publique.

BÉNÉFICIAIRES

PME, ETI, GE, 
collectivités locales

FORME DE L’AIDE
Subvention

INTENSITÉ DE L’AIDE
Jusqu’à 65% 
des dépenses éligibles

PÉRIODE

FINANCEURS

Jusqu’au 29/09/2023
⚠  1ère relève le 09/06/2023

d’expérience 

20 années

de projets 
financés sur 
les territoires

7 Mds€

Collaborateurs

120

ouverts en 
France

8 bureaux
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